
PEA Plan d’Epargne en Actions
Si vous effectuez un retrait ou un rachat
avant les 5 ans de votre PEA, le gain net
réalisé  depuis  l'ouverture  du  plan  est
imposé.

Le gain net correspond à la différence entre la valeur liquidative du PEA à la date
du  retrait  et  le  montant  des  versements  effectués  sur  le  plan  depuis  son
ouverture.

Toutefois,  les  retraits  anticipés  bénéficient  d'une  exonération  dans  certaines
situations, notamment :

Décès du titulaire du plan ;
Affectation des sommes au financement de la création ou de la reprise
d'une entreprise, sous conditions.

PEA : taux d'imposition du gain net en cas de retrait ou rachat avant 5 ans
Date du retrait ou rachat Taux d'imposition du gain net

Retrait avant 2 ans 22,5 %

Retrait entre 2 et 5 ans 19 %
Pour effectuer votre déclaration de revenus, vous pouvez consulter les documents
suivants :

Notice  explicative  (en  particulier  la  notice  relative  aux  revenus  des
valeurs et capitaux mobiliers) ;
Brochure pratique de l'impôt sur le revenu  ;
Justificatifs remis par les établissements payeurs (formulaire IFU).

https://www.nouvelhay.com/
https://www.nouvelhay.com/en/2018/07/pea-plan-depargne-en-actions/
http://www.nouvelhay.com/2018/07/pea-plan-depargne-en-actions/images-184/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1280
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1281
https://www.impots.gouv.fr/portail/www2/fichiers/documentation/brochure/ir_2018/index.html
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R10883


Si un montant pré-rempli est inexact, vous devez le corriger ou le compléter.

  À savoir :

les revenus du PEA sont soumis aux contributions sociales (CSG, CRDS) quelle
que soit la date des retraits.

source : gouv.fr

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2329

